ARRETE PORTANT REINTEGRATION APRES CONGE DE MALADIE PROFESSIONNELLE
D’UN AGENT CONTRACTUEL affilié au REGIME GENERAL DE SECURITE SOCIALE et à L’IRCANTEC
M ..................

Grade et fonctions .............

Durée hebdomadaire :

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, articles 9 à 13,

VU le code de la sécurité sociale,

VU le contrat conclu le…..entre la collectivité et M.............à compter du ............. jusqu’au..........,

VU le certificat médical final de maladie professionnelle survenue le…….délivré par le Dr……en date du ........prescrivant une reprise du travail le…………
Considérant que M………..peut être réaffecté(e) dans son emploi précédent ou dans un emploi similaire,
A R R E T E

ARTICLE 1 : A compter du……….M……….est réintégré(e) après son congé pour maladie professionnelle.
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).



Une ampliation sera transmise au comptable de la collectivité et au centre de gestion.











Fait à ........ le ........

























Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
